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ARTICLE 7 BIS 

À la première phrase de l’alinéa 9, après le mot :

« deux »,

insérer les mots :

« , sans être inférieur à un tiers du nombre d’administrateurs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La représentation des salariés au conseil d’administration de leur entreprise est un signal 
encourageant en matière de dialogue social.

Le 5ème rapport annuel sur le code AFEP-MEDEF de l’exercice 2012 fait état d’une moyenne de 
12 administrateurs.

Le seuil de deux salariés administrateurs au minimum par conseil d’administration adopté en 
première lecture constitue un signal encourageant, mais il apparait nécessaire dans un souci de 
progrès social de s’assurer que les salariés représentent un tiers du CA.


